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 MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ  

Arrêté du xxx portant agrément  
d’organismes d’accueil communautaire et d’activités solidaires 

NOR : xxxxxx 

La ministre des affaires sociales et de la santé et la ministre du travail, de l’emploi, de la formation 
professionnelle et du dialogue social,  

Vu l’article L. 265-1 et les articles R. 265-1 à R. 265-10 du code de l’action sociale et des familles;  

Vu l’article L. 241-12 du code de la sécurité sociale; Vu le décret no 2009-863 du 14 juillet 2009 relatif 
à l’agrément des organismes d’accueil communautaire et d’activités solidaires;  

Vu l’avis du Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale en date 
du xxxxxxx,  

Arrêtent :  

Art. 1er. – L’association Union interrégionale des lieux à vivre est agréée en tant qu’organisme 
national d’accueil communautaire et d’activités solidaires. Cet agrément vaut pour les lieux à vivre 
qui lui sont affiliés et dont la liste figure en annexe au présent arrêté.  

Art. 2. – L’agrément emporte application des dispositions de l’article L. 241-12 du code de la sécurité 
sociale.  

Art. 3. – Le directeur général de la cohésion sociale, le directeur de la sécurité sociale et le directeur 
général du travail sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française.  

Fait le xxxxx.  

  La ministre des affaires sociales  
et de la santé  

Marisol Touraine 
La ministre du travail, de l’emploi,  

de la formation professionnelle et du 
dialogue social,  

Myriam El Khomri 

  

 
 
 

ANNEXE 
LISTE DES LIEUX A VIVRE AFFILIÉES À L’UNION INTERREGIONALE DES LIEUX A VIVRE  

AGRÉÉES AU TITRE DE L’ARTICLE L. 265-1 DU CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

Nom interne Dénomination des lieux à 
vivre 

adresse Code 
postal 

ville 

Le Mas de Carles Association « Mas de 
Carles » 

Route de Pujaut 30400 Villeneuve-les-
Avignon 

Berdine Association la Bergerie de 
Berdine 

 84750 Saint-Martin de 
Castillon 

AC3  Association AC3 (accueil 
accompagnement action) 

Les Collines, 4444 
RD 955 

81313 Montferrat 

  


